






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délégation par affermage du service public de l’eau 
potable 

 

Avenant n°13 au contrat d’affermage du 1er octobre 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre : 

ACTE RENDU EXECUTOIRE  

Après envoi à la Subdivision 
Administrative  
Le ………………………………………………. 

Et notification 
le …………………………………………………. 

A M.  Benoit BURGUIN. 
(Signature) 

 

 

 

le ………………………………………………… 

Le Maire, 

 

 

Edouard FRITCH 



Avenant n°13 – DSP EAU PIRAE 

 

La commune de Pirae, représentée par Monsieur Edouard FRITCH, son Maire, agissant en sa qualité 
en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par le Conseil Municipal par délibération n°10/2014 du 
07 mai 2014 modifiée, désignée dans ce qui suit par « la Collectivité », 

 D’une part,  

 

Et : 

La Polynésienne des Eaux, Société par action simplifiée au capital de 770 000 000 F. CFP, inscrite 
au registre du commerce sous le numéro RCS PAPEETE TPI 9221 B (245 563), ayant son siège social 
à Papeete, représentée par Monsieur Benoit BURGUIN, Directeur Général, ayant pouvoir à cet effet, 
et désignée ci-après par « le fermier », 

 D’autre part, 

 

Préambule : 

Depuis le 1er octobre 2013, le service public de l’eau potable de la commune de Pirae a été délégué 
à la Polynésienne des Eaux par contrat d’affermage. 

 
En juin 2015, la commune ayant capté des financements publics pour la réalisation de travaux 
d’investissement, il avait été convenu (via l’avenant n°3) le retrait de deux opérations du fonds 
concessif pour un montant global de 214,4 MF HT, à savoir : 

- L’opération n°8, intitulée Rénovation réseau AEP Tranche 1 pour un montant de 72,5 MF HT 
- L’opération n°9, intitulée Travaux prioritaires mise en conformité réseau Zone 1 pour un 

montant de 141,9 MF HT. 

Ces deux opérations devaient être remplacées par d’autres investissements nécessaires au bon 
fonctionnement du service.  

Aujourd’hui, deux (2) nouvelles opérations ont été identifiées pour remplacer une partie des 
travaux retirés en juin 2015 : 

Mise en sous terrain de l’alimentation électrique haute tension du site Fare Rau Ape  

Le site de FARE RAU APE alimenté par des réseaux AERIENS électriques et téléphoniques comporte 
3 réservoirs de stockage qui dessert près 700 abonnés et une station de pompage qui alimente le 
réservoir de VETEA desservant 400 abonnés. 

Lors de mauvaises conditions météorologiques, ces réseaux aériens sont exposés aux chutes d’arbre 
pouvant provoquer une coupure d’alimentation d’environ 1 100 abonnés. 

En prévention, la commune propose de passer ces réseaux en souterrain comme suit : 

- Mise en souterrain d’environ 120 mètres de câble Haute tension (et donc réalisation d’environ 
120 mètres linéaires de tranchée). 

- La dépose de 3 poteaux. 

Le délai d’exécution prévisionnel des travaux est d’environ environ 1 mois. 

Le montant des travaux est estimé à 7 513 996 FCP TTC ( 6 649 554 FCP HT) 

  



Avenant n°13 – DSP EAU PIRAE 

Réalisation de travaux de dévoiement de réseau d’eau public chez un particulier 
parcelle L119 – Chemin Bel Air TORU – FARE RAU APE  

La réalisation des travaux est dû à un affaissement de terrain signalé par le propriétaire. Après 
enquête il s’est avéré que l’affaissement est lié à la fuite d’une canalisation principale traversant sa 
propriété. 

Cette conduite d’eau potable est alimentée par le réservoir de Fare Rau Ape et dessert 700 abonnés.  

A ce jour, la configuration hydraulique du réseau FARE RAU APE ainsi que la situation foncière du 
secteur ne permet pas de dévoyer la canalisation d’emprise privée.  

De ce fait, la commune propose une solution alternative comme suit :  

- Poser une conduite neuve sur environ 40 mètres linéaires, parallèlement à la conduite 
existante.  

- Ces travaux permettront d’éliminer le risque d’affaissement supplémentaire de la parcelle, 
et de maintenir la desserte de 700 abonnés. 

 

Le délai d’exécution prévisionnel des travaux est d’environ environ 1 mois. 

Le montant des travaux est estimé à 2 694 632 FCP TTC (2 384 630 FCP HT). 
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En conséquence, les parties ont convenu ce qui suit : 

Article 1 : Ajout de nouveaux travaux concessifs en remplacement des opérations n°8 (T1) 
et n°9 (Z1) 

Les travaux ci-dessous pour un montant total de 10 208 628 FCP TTC (9 034 184 FCP HT) (tel que 
précisé dans le détail estimatif de l’annexe 1 et les plans de l’annexe 2 du présent avenant) sont 
ajoutés au titre des travaux concessifs du contrat d’affermage du service public de l’eau potable de 
la collectivité en remplacement des travaux retirés en juin 2015 (cf. avenant n°3 du 1/6/2015) : 

OUVRAGES 
DESCRIPTION DES TRAVAUX A 

REALISER 
MONTANT 

DATE LIMITE 
D’EXECUTION 

Locaux 
techniques 

Mise en sous terrain de 
l’alimentation électrique haute 
tension du site Fare Rau Ape 

7 513 996  FCP TTC 
(6 649 554 FCP HT) 

Fin d’année 2019 

Canalisations Dévoiement de réseau AEP quartier 
Fare Rau Ape – Bel Air TORU  

2 694 632 FCP TTC 
(2 384 630 FCP HT) Fin d’année 2019 

TOTAL 
10 208 628 FCP TTC 
(9 034 184 FCP HT) 

 

 
Article 2 : Financement 
 
Les travaux cités à l’article 1er sont financés au travers du fonds concessif, en remplacement des 
travaux retirés par avenant n°3 du 1er juin 2015. 

Article 3 : Clauses diverses 
 
Toutes les clauses du contrat qui ne sont ni modifiées par le présent avenant, ni contraires aux 
stipulations de ce dernier restent en vigueur. 
 
Fait à Pirae, en deux exemplaires, le…………………………………………….. 
 
 
 
                    Pour la Collectivité 

 
 
                     Pour le Fermier 

 
 
 
 
 
 

                    Le Maire 
                    Edouard FRITCH 

 
 
 
 
 
 

                     Le Directeur Général Délégué 
Benoit BURGUIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



















Implantation des travaux 
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1-CB8.200 : Coude à bride 1/8 DN200

2-MB50.200 : Manchette 50 à bride DN200

3-AB200 : Adaptateur à bride large plage DN200

4-ABSR222 : Adaptateur à bride vérrouillé DN200

5-FT200 : Canalisation en fonte DN200

6-AG200 : Canalisation en acier DN200 existant

7-AG200 : Canalisation en acier DN200 existant déposé

Noeud hydraulique :

Linéaire : 30 m

Profondeur canalisation existante : environ 1.10 m

Profondeur nouvelle canalisation : 0.20 m

Nombre de branchement : 0

Nombre d'antenne : 0
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